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	Charte éditoriale de PARÉO


Cette charte est signée par l’équipe de la revue hébergée sur PARÉO (« La revue ») et par le pôle de soutien à l’édition de la MISHA (« l’Ouvroir »). Les engagements exposés dans cette charte s’appuient sur les critères de bonnes pratiques éditoriales et de science ouverte promus par le CRNS-SHS dans le cadre du soutien accordé aux revues scientifiques[footnoteRef:1]. [1:  https://www.inshs.cnrs.fr/sites/institut_inshs/files/download-file/INSHS_soutien_revues_2023_2024.pdf.] 

Engagements de la revue
La revue [nom de la revue] représentée par [nom du ou de la directeur.trice de la revue] s’engage à respecter les bonnes pratiques exposées ci-dessous.
Transparence, déontologie et intégrité scientifique
La revue doit être transparente dans son organisation comme dans son fonctionnement. Elle s’engage à publier sa politique éditoriale, la composition de ses comités et l’affiliation de ses membres, le mode d’évaluation pratiqué. 
La revue s’engage également à publier des articles scientifiques dont le mode de production et le contenu respectent en tout point la déontologie et l’intégrité scientifique. Les équipes éditoriales s’engagent à garantir le caractère scientifiquement rigoureux des publications et s’assurent qu’elles n’enfreignent aucune loi en vigueur et qu’elles respectent le code de l’éducation.
En cas de litige, l’Ouvroir se réserve le droit de saisir ses organes de gouvernance (comité scientifique, comité d’orientation, comité stratégique) dont il suivra les décisions.
Ouverture
La revue doit respecter les engagements de l’édition ouverte. Elle doit s’engager à mettre en place des contrats d’auteurs avec cession non exclusive des droits et à diffuser ses contenus sous licence Creative Commons. Elle s’engage à faire, à recueillir et à envoyer à l’Ouvroir les autorisations de reproduction de toute image et autre contenu qui sera publié. Elle s’engage à s’assurer que chaque auteur ait un identifiant pérenne (IdRef et ORCID ID a minima), qui devra être transmis à l’Ouvroir pour mise en ligne. Les instances de la revue doivent être ouvertes sur plusieurs laboratoires et institutions (aucun laboratoire ni institution ne peut être représenté par plus d’un tiers des membres du comité éditorial) ; le renouvellement des membres des instances doit être régulier (mandat de 4 à 5 ans renouvelable une fois pour le directeur ou la directrice ; le comité sera renouvelé par tiers ou par moitié, le mandat des membres ne sera pas renouvelable).
La revue doit publier des articles de recherche originaux et une part significative d’articles spontanés ; les auteurs doivent être majoritairement extérieurs aux instances de la revue. Des appels à contribution sont systématiquement diffusés.
L’évaluation des articles doit faire appel à au moins un expert extérieur au comité, y compris pour les numéros spéciaux. Les procédures d’évaluation doivent être explicites et précises, et être affichées sur le site de la revue.
Méthodes de travail 
La revue s’engage à respecter rigoureusement la périodicité à laquelle elle s’est engagée, ainsi que les échéances fixées en dialogue avec l’équipe de PARÉO et rappelées dans le calendrier annuel établi pour chaque année civile.
L’usage de la chaîne Métopes (XML-TEI) de Caen est fortement encouragé :
· À partir de deux années d’accompagnement assuré par les agents de l’Ouvroir, l’équipe de la revue s’engage à faire en sorte d’envoyer des épreuves stylées à l’aide de Métopes au chargé d’édition numérique de PARÉO.
· Après au maximum trois années d’accompagnement assuré par les agents de l’Ouvroir, l’équipe de la revue s’engage à déposer une candidature à OpenEdition Journals.
Formation et montée en compétences
Il est demandé à la revue de faire remonter ses besoins en formation et à participer aux modules proposés par le pôle. Elle s’engage également à participer à l’évaluation annuelle des critères attendus des revues scientifiques en accès ouvert.

	Dans le cas où la revue ne respecterait pas les engagements pris en signant cette charte, 
les instances de gouvernance du pôle pourront réévaluer le soutien apporté par le pôle Ouvroir 
(voir « Procédure de sortie des revues »).




[bookmark: _GoBack]Engagements de l’Ouvroir
L’équipe de l’Ouvroir, représentée par la direction de la MISHA et le ou la référent.e scientifique du pôle, s’engage à :
Hébergement
· Créer un site propre à la revue suivant la maquette générique de PARÉO, permettant de télécharger les articles au format PDF et disposant d’un moteur de recherche,
· Héberger de façon gratuite la revue jusqu’à sa migration vers OpenEdition Journals,
· Assurer la gestion informatique de la revue à long terme (serveurs, CMS, formats, etc.) et garantir l’archivage pérenne des fichiers,
· Diffuser les appels à contribution de la revue.
Accompagnement
· Accompagner l’équipe de la revue pour lui permettre d’acquérir les bonnes pratiques éditoriales attendues dans l’édition scientifique,
· Établir en concertation avec la revue un calendrier annuel qui permettra d’organiser le travail éditorial et garantir la périodicité de la revue,
· Prendre en charge la gestion et l’administration des contrats auteurs avec cession non exclusive de droits pour chaque numéro mis en ligne,
· Vérifier que la revue dispose des droits sur les images qu’elle souhaite insérer à chaque numéro,
· Prendre en charge la vérification des fichiers, en particulier la structuration des contenus avant leur mise en ligne,
· Accompagner l’équipe de la revue dans la préparation de sa demande d’adhésion à OpenEdition Journals,
· Proposer des formations répondant aux besoins exprimés par l’équipe.
Référencement
· Prendre en charge l’attribution d’un DOI à chaque article mis en ligne,
· Assurer le référencement notamment sur Mir@bel, Isidore, Sudoc, Directory of Open Access Journals (DOAJ), etc.
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L’hébergement offert par l’Ouvroir aux revues est temporaire, la pépinière n’ayant vocation qu’à aider à la transition vers OpenEdition Journals. Les revues hébergées feront périodiquement l’objet d’une évaluation afin de mesurer leur situation au regard des critères attendus. Suite à cette évaluation, validée par les instances de gouvernance du pôle, les revues pourront être maintenues sur la pépinière, archivées ou migrer vers une autre plateforme de diffusion. L’Ouvroir se réserve le droit de refuser la publication de textes ou de mettre fin à la collaboration en cas de non-respect de la charte.
Maintien sur PARÉO : les revues continuent à être hébergées sur la pépinière, dans les mêmes conditions et selon le même planning éditorial. Les marges d’amélioration identifiées lors de l’évaluation annuelle permettront l’établissement d’un plan d’actions, que la revue et l’Ouvroir s’engagent à respecter.
Archivage : les revues restent consultables sur PARÉO mais aucun numéro ni aucun changement (pages statiques) ne sera publié. Les DOI restent actifs.
Migration sur une autre plateforme de diffusion : l’Ouvroir accompagnera toute revue dans son passage vers OpenEdition Journals et pourra faciliter, le cas échéant et sous réserve de l’accord des instances de gouvernance du pôle, son passage vers un autre site.    
Sortie de la pépinière : la revue peut sortir de la pépinière à tout moment sur décision de ses instances de gouvernance.
Durée de l’engagement
Cette charte est signée pour une durée de [nombre de mois] et sera renouvelée tacitement le cas échéant. Elle reste valable jusqu’à rupture de la collaboration entre la revue et l’Ouvroir.


Fait à [ville], le [date au format JJ/MM/AAAA] en deux exemplaires.

Le ou la directeur.trice de la revue, [nom et prénom]  
[Signature]

Le ou la référent.e scientifique de l’Ouvroir, [nom et prénom]   
[Signature]
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